
 

L’environnement de travail est un élément essentiel au bien-être et à la santé du 
personnel. 

Selon les modalités de leur mise en place, l’introduction des bureaux paysager ou Open 
Space peut affecter gravement les conditions de travail et la santé des collègues 

concernés. 

 

 

 

La Fédération vous a régulièrement informé en détail sur les aspects négatifs des projets 
de transformation des lieux de travail en Open Space : Inadaptation aux tâches à effectuer, 
gêne pour les collègues, gains financiers discutables…(lien sur notre tract précédent OS 1). 
 
Puis, nous vous avons présenté la toute récente communication de la Commission sur le 
« L'environnement de travail de demain » (C(2019) 7450 du 16.10.2019) qui vise à 
commencer enfin à harmoniser les pratiques anarchiques des DG en la matière, assurer le 
respect de règles communes et surtout reconnaitre la nécessité de prendre en compte 
l’opinion et le ressenti des collègues (lien sur notre tract précédent OS2). 
 
En particulier, la Commission pourrait maintenant imposer aux DG et à l’OIB/OIL une 
démarche structurée et préalable à la réalisation d’un Open Space commençant par une 
analyse détaillée des implications pour le personnel et ceci sous la supervision d’un Comité 
de pilotage sur l’environnement de travail. 



 
La Fédération renouvelle sa demande à la Commission de mettre très rapidement en 
place ce comité de pilotage. 
 
Plus encore, dans le contexte actuel de contamination au Covid 19, il est évident pour la 
Fédération que l’étude préalable à toute mise en place d’Open Space doit maintenant 
traiter de la dimension sanitaire. 
 
Les faits survenus à Berlin et rapportés par « Der Tagesspiegel » le 3 mars dernier invitent à 
agir d’urgence dans ce sens: 
https://www.tagesspiegel.de/berlin/48-coronavirus-infizierte-ich-gehe-fuer-berlin-von-
einem-sehr-deutlichen-anstieg-aus/25605226.html 
 
« En effet, à Berlin, une personne infectée a passé deux semaines dans son bureau en Open 
Space. Le patient touché par le Coronavirus, âgé de 22 ans, qui a été confirmé comme le 
premier cas à Berlin dimanche 1er mars, a passé plus de deux semaines à tousser et à couler 
du nez dans un bureau partagé. Un entretien avec l'un de ses collègues a révélé à Rundfunk 
Berlin-Brandenburg (RBB) qu'il supposait qu'au moins la moitié des dix employés avaient 
contracté l'infection. Et tous les autres employés sont en quarantaine domestique. »  
 
En conséquence, la Fédération demande que l’approche retenue par la Commission dans 
sa communication qui pour des raisons qui nous échappent, n’est même pas encore mise en 
œuvre, soit dès maintenant ajustée pour que la dimension sanitaire soit aussi analysée 
dans l’étude d’impact préalable au passage en Open Space. 
 
Dans l’intervalle, la Fédération demande à la Commission : 
 
 Des mesures particulières (par exemple le télétravail facilité) pour les services travaillant 

déjà en Open Space (OIB, DIGIT, PMO…) ; 
 le gel immédiat de toutes les actions de mise en œuvre d’Open Space en cours. 

 
Il en va du bien-être de tous les collègues au sein de leur environnement de travail. 
 


